


ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 47B Route de Castelmaurou  - 31140 SAINT LOUP CAMMAS 

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par une simple 
décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale extraordinaire, et 
en tout autre lieu en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Le capital social est constitué par les apports suivants : 

Apport en numéraire 

Il est apporté en numéraire : 

- par Monsieur Jérôme LAFARGE, la somme de ..................................................... 4 000 euros 

Cette somme a été déposée intégralement à un compte ouvert au nom de la société en formation à la Caisse 
d'Epargne Midi-Pyrénées, ainsi qu'en atteste un certificat de ladite banque. 

Apport en nature 

Monsieur Jean-Michel LAURENT apporte à la Société, sous les garanties ordinaires et de droit, les biens 
ci-après désignés et estimés comme suit:

- un véhicule RENAULT KANGOO, immatriculé 524 BYB 31, de couleur blanche, date de première
immatriculation 6/05/1999, puissance 7CV

Valeur totale : 4 000 euros 

Estimation de 1' apport : cette estimation a été effectuée d'un commun accord entre les associés sans 
l'intervention d'un commissaire aux apports, compte tenu de ce que la valeur d'aucun apport en nature 
n'excède le seuil prévu par la loi et que la valeur totale de l'ensemble des apports non soumis à l'évaluation 
d'un commissaire aux apports n'excède pas la moitié du capital social. 

Rémunération de l'apport: en rémunération de l'apport ci-dessus consenti à la Société et évalué à 4 000 
euros, il est attribué à Monsieur Jean-Michel LAURENT, 400 parts sociales d'une valeur nominale de 10 
euros chacune, entièrement libérées. 

Total des apports: 

L'apport en numéraire s'élève à 
L'apport en nature s'élève à 

Le montant total des apports s'élève à 

2 

4 000 euros 
4 000 euros 

8 000 euros 
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